
 

Améliorer les conditions de vie quotidienne en :1 

� appliquant des politiques globales et universelles de protection sociale, ou en les renforçant, de façon à 

garantir à tous un revenu suffisant pour mener une vie saine; 

� poursuivant le soutien aux premières années de la vie par le développement social, affectif, cognitif et 

l’apprentissage du langage tout en prenant en considération les ressources existantes du milieu; 

� incluant toujours dans le champ de l’enseignement le développement physique, social, affectif et 

cognitif/apprentissage du langage; 

� augmentant le financement du logement social et communautaire, en s’assurant de mécanismes de fixation 

des prix du logement et en assurant la salubrité et l’accessibilité des logements; 

� faisant de la santé et de l’équité en santé des préoccupations centrales dans l’urbanisme et l’administration 

des villes et municipalités et en permettant l’équité entre les différents quartiers des villes et entre les zones 

urbaines et rurales; 

� développant les services et les moyens nécessaires pour une intégration sociale de tous les citoyennes et 

citoyens; 

� investissant dans le transport collectif et en améliorant l’accessibilité économique
2
; 

� donnant les moyens d’agir à tous les groupes de la société et en les associant de façon équitable à la prise de 

décisions dans le secteur de la santé et sur le fonctionnement de la société.   

Agir sur le monde du travail en : 

� faisant du plein emploi, de l’équité en matière d’emploi et de conditions de travail décentes des objectifs 

centraux des politiques socio-économiques; 

� améliorant les conditions de travail de toutes les travailleuses et travailleurs afin qu’ils soient moins exposés 

aux risques physiques, au stress professionnel et aux comportements qui nuisent à la santé. 

Lutter contre les inégalités en santé et maintenir des services universels en : 

� fondant les systèmes de soins de santé sur les principes d’équité, de promotion de la santé et  de prévention 

de la maladie; 

� renforçant le personnel de santé et développant leurs capacités d’influer sur les déterminants sociaux de la 

santé; 

� augmentant les fonds publics pour agir sur les déterminants sociaux de la santé et en répartissant 

équitablement les fonds consacrés à l’action sur les déterminants sociaux de la santé; 

� instaurant de manière durable un cadre de participation sociale à l’élaboration des politiques. 

L’équité entre les sexes en : 

� continuant à combattre le sexisme dans les structures sociales de la société, les lois et leur application, dans la 

manière dont les organisations sont dirigées;  

� investissant davantage dans les services et les programmes de santé sexuelle et génésique en visant la 

couverture universelle et le respect des droits. 
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Pour en savoir plus sur les déterminants sociaux de  la santé ! 


